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Le Plan de gestion de la 
palourde sur l’étang de 

Thau 

 

 
Objectif : 

A l’initiative des professionnels de l’étang de Thau, de la prud’homie de l’étang de Thau, du 
comité régional des pêches maritimes et du comité local des pêches de Sète : 

 

• Reconquête de l’étang de Thau par la ressource en expérimentant l’ensemencement de 
palourdes d’une zone en vue d’un repeuplement plus large de l’ensemble de l’étang. 

• Reconquête de l’étang de Thau par les pêcheurs en luttant contre le braconnage, en 
encourageant le retour aux techniques traditionnelles de pêche des palourdes, moins 
agressives pour la ressource et en rétablissant l'autorité des organisations 
professionnelles. 

Date de lancement : mars 2003 
 

EEEFFFFFFOOORRRTTT   EEENNNVVVIIIRRROOONNNNNNEEEMMMEEENNNTTTAAALLL   
Premier volet du plan de gestion : la gestion de la ressource 
Réensemencement en palourdes d’une zone expérimentale de l’étang de Thau. 

Deuxième volet du plan de gestion : les contrôles 
La surveillance de l’étang de Thau et spécialement du site d’expérimentation retenu. Mise en place 
d’une équipe de surveillance dont les missions seront : 
• De dissuader les pêcheurs en bouteille et d’enrayer le braconnage sur l’étang de Thau. 
• D’informer et de communiquer avec les pêcheurs. 
• De sensibiliser tous les usagers au respect de l’environnement en réglant les conflits d’usage, en 

informant sur les règles à respecter. 

Prise en compte du bassin versant dans la formation de la brigade spécifique 
Celle-ci aurait des compétences en : 
• Environnement, 
• Police de la pêche, 
• Prévention et information, 
• Surveillance des quantités d’intrants apportés sur les bassins versants. 
 

VVVAAALLLOOORRRIIISSSAAATTTIIIOOONNN   PPPRRROOODDDUUUIIITTT   EEETTT   CCCOOOMMMMMMEEERRRCCCIIIAAALLLIIISSSAAATTTIIIOOONNN   
 

Il y a actuellement une réflexion sur un projet de commercialisation collective des produits des petits métiers de la 
pêche sur l’étang de Thau (clovisses, palourdes, anguilles, dorades, praires…). Après la mise en place du 
réensemencement des palourdes et de brigades de surveillance, l’idée serait de fournir aux producteurs et 
pêcheurs des listes de mareyeurs afin de valoriser au mieux leurs produits lors de la commercialisation. 
 

CCCOOOMMMMMMUUUNNNIIICCCAAATTTIIIOOONNN   IIIMMMAAAGGGEEE   
 

Il ne semble pas qu’il y ait de communication pour le moment. Le plan de gestion est cependant intégré au projet 
de contrat d’étang de l’étang de Thau. 
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